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La sécurité est avec la liberté un droit essentiel 
de chaque citoyen. A Cergy, nous voulons que ce 
droit soit respecté pour tous et d’abord là où la 

délinquance frappe les plus fragiles, dans nos quartiers 
les plus populaires comme dans les lieux de centralité 
de notre ville.
C’est pourquoi, lors de notre conseil municipal 
extraordinaire du 12 février dernier, nous avons accueilli 
Mme de Givry, procureure de la République, et le 
commissaire divisionnaire de Cergy, Marc 
Plas, pour débattre des enjeux de la sécurité 
à Cergy et des réponses apportées par 
l’Etat pour combattre la délinquance. Une 
première dans le Val d’Oise qui a donné lieu à 
des interventions riches et sans concessions 
des uns et des autres à partir d’un constat 
simple : en dix ans, la délinquance de voie 
publique a baissé de moitié dans notre ville 
mais, depuis deux ans et comme au plan national, les 
violences aux personnes se multiplient et renforcent le 
sentiment d’insécurité à Cergy.

Que retenir de ce débat et des décisions prises  
par notre conseil municipal ?
D’abord que la première mission de notre ville est 
d’agir sur les causes sociétales de la délinquance 
et du sentiment d’insécurité, comme l’a suggéré 
Eric Chalumeau dans son remarquable exposé 
introductif que je vous invite à regarder sur le site 
de la Ville. Plusieurs de vos élus ont rappelé dans 
leurs interventions les actions de la Ville sur l’aide 
aux familles et sur la prévention des processus de 
désocialisation des jeunes qui les conduisent vers la 
délinquance. Il faut à l’évidence poursuivre et amplifier, 
avec l’aide de l’Etat et du Conseil général, tout ce qui 
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peut prévenir la délinquance  
des plus jeunes.
Ensuite que la politique menée 
depuis dix ans, entre l’Etat, 
responsable de la sécurité publique, 
et la municipalité, a montré son 
efficacité, comme l’a rappelé Pierre 

Bouchacourt, adjoint à la Prévention et à la Sécurité. 
Cette politique partenariale est aujourd’hui poursuivie 
avec la création d’une unité territoriale de quartier de 
la police nationale (UTEQ) sur les quartiers de l’Axe 
majeur/Horloge et des Hauts de Cergy, la mise en 
place avec la police et la justice d’un groupe local de 
traitement de la délinquance sur les mêmes quartiers 
et enfin l’installation au début de 2010 d’un système 
de vidéo tranquillité sur les trois pôles de centralité de 
Cergy autour des trois gares RER.
Enfin que nous devons tout simplement continuer 
à agir, pour prévenir et sanctionner, en évitant la 
stigmatisation de tel quartier ou de telle catégorie de 
population, afin de continuer à vivre en liberté et en 
sécurité.
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